
 

  

  
  

  

  

  

            

    

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 15 avril 2023  

Dossier n° NAQ184 – 2022/2023  

Affaire … / …  
  

  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu le Règlement des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

En l’absence excusée de Monsieur le Président … qui sera représenté lors de séance disciplinaire, régulièrement 

informé ;  

  

Après avoir entendu Monsieur le Président …, Messieurs …, … et … régulièrement informés ;  

  

Monsieur … est présent en tant que représentant du club … ;  

  

Les différents mis en cause ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

 

 

 

 

  

  

 

 

 

    



 

  

Faits et procédure  
 

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui auraient eu lieu lors de la rencontre de championnat 

… poule … n°… du … opposant … à ….  
  

Il apparaît que des « supporters » du club … auraient tenus des propos insultants à l’encontre de Monsieur … qui 

venait d’être disqualifié. En réaction, Monsieur … serait entré dans les tribunes pour en découdre avec les « 

supporters » et aurait été retenu par les joueurs de son équipe. De plus, présent en tant que délégué du club, 

Monsieur le Président … ne serait pas intervenu dans la gestion de l’incident ainsi que pour raccompagner les 

joueurs disqualifiés dans les vestiaires ou hors de la salle. Il aurait fallu que l’arbitre demande à plusieurs reprises 

son intervention auprès du public. Par ailleurs, présent en tant que spectateur positionné dans les tribunes, 

Monsieur … aurait donné des coups de pieds au joueur A9 au travers d’une grille. Ses coups auraient atteint la 

tête et le bras que le joueur avait mis en protection  
  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné. Le marqueur, présent en tant qu’OTM club, 

reconnait avoir clôturé la feuille de marque trop rapidement.  
  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

Messieurs …, …, des associations sportives …, … et leurs Présidents ès-qualité. Aucune instruction n’a été 

diligentée au regard des faits présentés.  
  

Messieurs …, les clubs …, … et leurs Présidents ès-qualité ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une 

procédure disciplinaire à leur encontre et des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception 

daté du … dont ils ont accusé réception les … et ….  
  

Monsieur … a régulièrement été informé de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à son encontre et des faits 

reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du … dont il a accusé réception du mail 

envoyé en date du ….  
  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur … a été mis en cause 

sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ;  

− Article 1.1.13 Qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque nature que ce soit   
  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur … a été mis en cause 

sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ;  

− Article 1.1.13 Qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque nature que ce soit ;  

− Article 1.1.14 Qui aura mis en danger ou tenté de mettre en danger l’intégrité physique et/ou la vie d’autrui. 
 



 

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, les clubs …, … et leurs Présidents ès-qualité ont été mis en cause sur le 
fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Le Président de 
l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive omnisports, le Président de la section 
Basket-ball sont responsables es qualité de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs 
et « supporters ». Il en est de même pour l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement 
sanctionnée du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »  

  

Par ailleurs, le club … et son Président responsable ès-qualité ont également été mis en cause sur le fondement 

de l’article 1.3 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Les organisateurs sont chargés 

de la police de la salle ou du terrain. Ils sont tenus pour responsables des désordres qui se produisent avant, 

pendant ou après la rencontre du fait de l’attitude des dirigeants, du speaker, des joueurs, des entraineurs, du 

public et de tous incidents résultant de l’insuffisance de l’organisation. Pour chaque rencontre, les organisateurs 

doivent désigner un responsable licencié de l’association sportive et présent à cette rencontre. Ils doivent, aussi, 

prévoir un service d’ordre suffisant portant un signe distinctif apparent. Celui-ci est chargé de la protection des 

officiels, dirigeants et joueurs avant, pendant et après la rencontre. Il doit notamment prendre toute mesure 

garantissant la sécurité des personnes et des biens, non seulement sur le terrain et aux abords immédiats de celui-

ci, mais encore jusqu’au lieu de départ de leur moyen de transport. […] ».  

  

Sur les différents rapports et les observations des mis en cause  
 

Quant aux faits reprochés, il ressort des observations apportées les éléments suivants :   

1. Suite à un fait de jeu, les joueurs A ont écarté A9 vers les tribunes.  

2. Alors que la situation se calmait, le public B s’est levé et a agressé de manière virulente le joueur A9.  

3. Les joueurs A ont tenté de faire reculer le joueur A9 qui répondait au public « D’où tu m’insultes ? ».  

4. Le délégué du club n’est pas intervenu, il a fallu que l’arbitre l’appelle à trois reprises, ce dernier était resté 

assis à côté de la table de marque.  

5. Lors du briefing, l’arbitre avait informé le délégué du club qu’il lui fallait intervenir en cas de débordement 

du public.  

6. Après que le joueur A9 ait été disqualifié, le public de … a interpelé violemment le joueur.  

7. Monsieur … aurait été identifié comme spectateur ayant frappé le joueur A9.  

8. En réaction, le joueur A9, Monsieur … serait monté dans les tribunes pour en découdre avec le public de ….  
  

Dans le cadre de leurs mises en cause, Messieurs …, …, les clubs …, … et leurs Présidents ont notamment été 

invités à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leurs paraissant utiles quant à l’exercice de 

leur droit à la défense.  
  

Monsieur le Président …, Messieurs …, … et …, ont également pris part à la réunion de la commission régionale 

de discipline, qui s’est déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme 

d’une visioconférence.  
  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments suivants :  

1. Suite à un fait de jeu au rebond, il est écarté de la zone de jeu vers les tribunes.  

2. Il reçoit des insultes et des coups de pieds de la part du public de ….  

3. Monsieur … de … lui a donné des coups de pieds à travers les grilles, au niveau de la tête et des bras qu’il 

avait mis en protection.  

4. Il a regagné les vestiaires après la sanction pour faute disqualifiante.  
  

Monsieur … lors de la séance disciplinaire du 15 avril 2023 apporte les éléments suivants :   

1. Le mardi suivant, il lui a été nommé Monsieur ….   

2. Il a dit ce qu’il s’était passé, il ne savait qui c’était.   

3. Il a raconté tout ce qui s’est passé, pas uniquement ce qui s’est produit après les faits de jeu.  

4. Il est vers le public, il reçoit des coups et des insultes.  

5. Il était dans un autre monde, il ne reconnait pas Monsieur …  

6. Pour aller chercher le pied dans les tribunes, il a pris des pètes.  

7. Il ne s’en souvient pas mais son coéquipier qui le tenait lui a dit « Heureusement que tu te protèges la tête, 

sinon tu le prends en pleine tête ».  

8. Peut-être pas le pied de Monsieur … mais de quelqu’un d’autre.  

9. Lors du pot de fin de rencontre, il reconnait avoir dit qu’il avait pété un câble.  

10. Il s’excuse de tout ce qu’il aurait pu faire, il n’en veut à personne.  



 

  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … a notamment fait valoir les éléments suivants :  

1. Les deux équipes … et … sont au coude à coude pour le maintien, ils ont un point d’avance sur … et ont 

perdu à domicile au terme d’une rencontre très hachée (…-…).  

2. Sentant que ce match va être primordial, un appel est fait aux supporters sur les réseaux sociaux pour aller 

à ….  

3. Ils contactent … pour savoir si de la restauration est prévue, ce sont essentiellement des familles qui 

composent les supporters.  

4. Ce ne sont pas des hordes de supporters hooligans qui débarquent à …, mais des familles qui s’installent 

dans les tribunes surélevées de la salle. Dix-huit adultes dont plusieurs membres du conseil 

d’administration, et douze enfants/adolescents.  

5. Tout s’est bien passé dans les tribunes, les supporters sont restés au milieu du public de …. Les « ici c’est … 

» ont été repris au fil du match par les « ici, ici c’est … » dans une ambiance bon enfant.  

6. Sur le terrain l’équipe de … sent le match lui échapper, et le comportement de A9 (voir A11) commence à 

déraper… jusqu’à l’incident du match.  

7. Il reste quelques secondes à jouer, il y a un shoot pris côté banc. Le joueur …, B13, est au rebond à l’opposé 

du panier, il tente de volleyer le ballon vers un partenaire, c’est un rebond, il y a des contacts, mais le joueur 

A9 arrive de la raquette, le projette au sol et lui envoie un coup de poing.  

8. Le public, médusé et très bien placé, voit cette agression et réagit vivement.  

9. Tous ont assuré ne pas avoir insulté le joueur A9, ces personnes étaient avec leurs enfants.  

10. Sur quoi le joueur A9 se dirige vers les tribunes situées à 1,50 m du sol.  

11. Il attrape entre les barreaux le pied de Monsieur …, le tire violement en arrière.  

12. Monsieur … se débat pour lui faire lâcher prise. Le joueur A9 fait le tour des tribunes et décide de monter 

par les escaliers, prêt à en découdre.  

13. Il est maintenu par ses coéquipiers, dont le joueurs A10 déjà disqualifié.  

14. A la fin du match, plusieurs supporters de … viennent s’excuser pour le comportement de A9 et A11, car 

dixit ce n’est pas la première fois qu’ils ont un comportement limite.  

15. Les supporters, dont les plus jeunes sont en larmes, prennent leurs affaires et rentrent chez eux 

directement.  

16. Plusieurs choses le dérangent dans cette histoire : Le comportement sur le terrain, le basket est un jeu, on 

gagne, on perd… L’essentiel est ailleurs. On ne peut pas se retrouver avec cette situation là où le joueur A9 

s’en prend physiquement à un autre joueur puis au public.  

17. La répercussion sur les jeunes. Ils ont à la suite de cet incident, un jeune de 2013 qui traumatisé et qui ne 

veut plus voir des matchs de basket. Depuis cet incident, il va à l’entrainement, au match à reculons et ne 

veut plus voir les grands jouer. Il ne sent plus en sécurité.  

18. Le fait de ne pas assumer ses actes, il aurait préféré que cet incident se termine par une poignée de main, 

par des excuses.  

19. Il ne s’imaginait pas qu’on puisse modifier la vérité pour tenter de se disculper.  

20. C’est ce qui l’amène à faire cette démarche et à contester le rapport de A9.  
  

Monsieur le Président … lors de la séance disciplinaire du 15 avril 2023 apporte les éléments suivants :   

1. Il a demandé aux personnes présentes le déroulé des faits.   

2. Dans ce qui lui est rapporté, Monsieur … passe ses bras au travers des barrières, il est étonnant que 

quelqu’un se soit penché pour accrocher ce dernier.  

3. Monsieur … attrape et tire Monsieur … en arrière.  

4. Il confirme la rencontre avec enjeu.  

5. C’est parole contre parole, sur les faits qui lui ont été rapportés, il n’y a pas eu de coups portés.  

6. La double disqualifiante a eu le mérite de calmer tout le monde.  

7. Pour les insultes, personne ne lui a confirmé.  
    

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … a notamment fait valoir les éléments suivants 

:   

1. Agression verbale du public du … envers le joueur A9.  

2. Le joueur est ramené aux vestiaires, puis est remonté dans les tribunes pour les gens du public qui 

continuaient à l’agresser verbalement de vive voix et à distance.  
  

Monsieur …, représentant le club … qui a également participé à la séance disciplinaire du 15 avril 2023 apporte 

les éléments suivants :    

1. Il était présent lors de la rencontre.  



 

  

2. Suite à l’échauffourée, le joueur A9 va voir l’arbitre, cela pousse un peu, il y a des vagues de joueurs, ils sont 

proches des gradins.  

3. Ça continue à insulter, un « supporter » est un peu plus virulent que les autres, plusieurs crient, cela chahute 

beaucoup, les gradins sont à environ 1.80 m de hauteur par rapport au terrain.  

4. Il voit quelqu’un qui se penche et accroche Monsieur … au travers des grilles, il ne voit pas de coups de pied. 

L’échauffourée repart, tout le monde est écarté, chacun repart dans son camp.  

5. Les arbitres demandent au délégué de raccompagner Monsieur … vers les vestiaires.  

6. Pour rentrer aux vestiaires, Monsieur … doit longer les tribunes dans lesquelles sont présents les « 

supporters » du club ….  

7. Cela continue de chahuter, Monsieur … est monté dans les tribunes, il est loin des supporters, sa femme l’a 

stoppé et raccompagné aux vestiaires.  

8. Il ne sait pas si le joueur A10 était dans les tribunes.  

9. Quand il est allé dans les vestiaires, l’incident était clos.  

10. Il y avait une certaine tension sur la rencontre de … dans la lutte pour le maintien.  

11. Il confirme avoir vu quelqu’un attraper Monsieur ….  

12. Le joueur déjà disqualifié a été raccompagné par le délégué, il ne l’a pas vu revenir.  

13. Le contexte de la rencontre a fait monter la tension, il n’y a pas de hooligans des deux côtés.  

14. Il y a une altercation entre joueurs, l’action s’est déplacée vers les gradins, que ce n’était pas le bon endroit 

dans ce moment-là.  

15. Il y avait également de la tension dans les gradins, des spectateurs accrochent le joueur.  

16. Monsieur … est monté dans l’escalier des tribunes.  

17. C’est une altercation qui n’aurait pas dû avoir lieu.  

18. Deux personnes avaient la charge de la sécurité de la salle, ils étaient à côté de la table de marque.  
  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … notamment fait valoir les éléments suivants :   

1. 4ème quart temps reste 2,7 secondes. A9 fait tomber B13 volontairement et lui donne un coup de poing au 

visage (vu de sa place très violent) ce qui surprend et forcément révolte les spectateurs.  

2. Les joueurs sont séparés, le joueur A9 et deux de ses coéquipiers sont décalés vers eux, le public.  

3. Il se lève et crie contre le joueur A9, sans insulte. Le joueur A9 lui attrape la cheville à travers la grille des 

gradins et le secoue violemment.  

4. Les supporters du … assis à côté de lui sont venus l’aider à se défaire mais il ne voit pas comment il aurait 

pu toucher le visage de A9 car la grille des gradins les séparait et c’est son bras qui était à travers.  

5. A la fin du match le joueur A11 les provoquait (verbalement et avec pas mal de geste) pour aller en découdre 

dehors (que ce soit vers lui ou ceux assis à côté de lui).  

6. Ils étaient venus à plusieurs familles des …, il s’est senti en insécurité à la fin de la rencontre, pour cette 

raison il a préféré partir avec sa famille en suivant du match avant le retour des joueurs des vestiaires.  

7. Il est licencié depuis l’année dernière pour faire la table quand l’équipe 2 ou séniors filles ont besoin.  

8. Ses trois enfants font du basket et il est parent référent d’une équipe.  

9. Il est très déçu du déroulement de cette rencontre, le but était d’encourager leur équipe sénior à l’extérieur 

et non de se faire secouer ou agresser verbalement.  
  

Monsieur … lors de la séance disciplinaire du 15 avril 2023 apporte les éléments suivants :      

1. À la suite du rebond et à l’incident, il est normal que le public réagisse.  

2. Les joueurs sont venus vers les tribunes, la tête du joueur était à hauteur des tribunes et il chope sa cheville 

au travers de la grille.  

3. S’il a reçu des coups, pas de soucis mais ce n’est pas de lui.  

4. Une fois l’incident passé, ils sont partis dès la fin de la rencontre.  

5. Pour lui, c’est parti un peu trop en « couille », il ne pense pas qu’il y avait lieu d’être.  
  
Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  
  

La commission régionale de discipline considérant que :   
 

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait 

compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et 



 

  

règlements de la Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, Messieurs …, …, les clubs …, … et 

leurs Présidents ès-qualité entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 

et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 

règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 

activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 

sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 

à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  

  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que suite à un fait de jeu, 

une bousculade a eu lieu entre joueurs, que la scène s’est déplacée vers la tribune où était situé le public de 

…. L’action étant rendue à proximité des tribunes, certains « supporters » du club … ont insulté et ont porté 

des coups à l’encontre de Monsieur … qui s’est protégés avec ses bras et a attrapé un des spectateurs par la 

cheville. La commission relève également que lors du déroulé de l’incident, le délégué du club ou le service 

d’ordre de l’organisateur n’est intervenu pour aider à la gestion de l’incident. Par la suite, à la demande des 

arbitres, le délégué du club est intervenu pour raccompagner Monsieur … dans les vestiaires suite à sa 

disqualification, que Monsieur … a échappé au contrôle du délégué du club en montant dans les tribunes 

pour aller en découdre avec les spectateurs et que ce dernier a été stoppé par son épouse. La commission 

relève également qu’un joueur déjà disqualifié, joueur A10, était présent dans les tribunes, qu’il a retenu le 

joueur A9 dans les tribunes.  

  

3. Sur la mise en cause de Monsieur …  

  

Lors de la séance disciplinaire, Monsieur …, reconnait les faits qui lui sont reprochés, qu’il s’en excuse. Il est 

également reconnu que suite à sa disqualification, Monsieur … est monté dans les tribunes pour tenter d’aller en 

découdre avec des membres du public … alors qu’il devait se rendre dans les vestiaires.  

  

La Charte Ethique prévoit notamment que « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances 

un comportement courtois et respectueux envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute autre personne 

». En ce sens, Monsieur … ne peut s’exonérer de sa responsabilité quant aux faits reprochés et retenus et se 

prévaloir d’une attitude de l’un ou de l’autre jugée répréhensible pour se faire justice lui-même étant donné qu’il 

se doit de respecter tous les acteurs de la rencontre et avoir une attitude correcte en toutes circonstance.  

  

Ainsi, les faits retenus à l’égard de Monsieur … sont répréhensibles et constitutifs d’infraction au regard des 

fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels ils ont été mis en cause. En conséquence la 

commission régionale de discipline décide d’engager sa responsabilité disciplinaire.  

  

4. Sur la mise en cause de Monsieur …  

  

Lors de la séance disciplinaire, Monsieur … ne reconnait pas Monsieur … comme l’auteur des coups portés. 

Monsieur … quant à lui reconnait qu’à la suite d’un fait de jeu il a réagi en tant que spectateur et qu’il trouve 

normal que le public réagisse, il n’a pas porté de coups à l’encontre de Monsieur ….  

  

La Charte Ethique prévoit notamment que « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances 

un comportement courtois et respectueux envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute autre personne 

». En ce sens, Monsieur …, présent en tant que spectateur, ne peut se prévaloir d’un fait de jeu jugé répréhensible 

pour réagir, qu’il doit avoir une attitude correcte en toutes circonstances.  

  

Ainsi, les faits retenus à l’égard de Monsieur … ne sont pas avérés et par conséquent ne sont pas répréhensibles 

au regard des fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été mis en cause.  En conséquence 

la commission régionale de discipline décide de ne pas engager sa responsabilité disciplinaire.  

  

5. Sur la mise en cause du club … et son Président ès-qualité :  

  



 

  

S’agissant du club de … et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le fondement de l’article 1.2 de 

l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la responsabilité ès qualité, il est rappelé qu’ils sont 

notamment responsables de « la bonne tenue de leurs licenciés, accompagnateur ou « supporters » » et qu’ils 

peuvent être « disciplinairement sanctionné du fait de l’attitude de ses licenciés ou accompagnateurs ou « 

supporters » ».   

  

Il est à rappeler qu’en vertu de leur responsabilité ès-qualité, le club et son Président ès-qualité sont tenus, afin 

d’anticiper et d’éviter ce type d’incidents, de responsabiliser et sensibiliser leurs licenciés , accompagnateurs ou 

« supporters » au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes de façon à ce qu’ils 

comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la 

discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball. Il convient de 

rappeler que les supporters ne peuvent prétendre d’un fait de jeu ou d’une rencontre avec un enjeu pour avoir 

une attitude aussi violente qu’ils l’ont eu.  

  

En effet en vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de … est tenu de responsabiliser et sensibiliser ses 

licenciés, accompagnateurs ou « supporters » au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs 

actes de façon qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la 

déontologie et la discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball. 

En effet, conformément à la Charte Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances 

un comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball 

qu’envers toute autre personne de formuler des critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires 

ou attentatoires à la vie privée et de façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs 

doivent avoir pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball 

et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ».  

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire du club … sans pour autant devoir entrer en voie de sanction à l’encontre de son 

Président ès-qualité.  

  

 6.  Sur la mise en cause du club … et son Président ès-qualité :  

  

La commission régionale de discipline rappelle que le club … est le club recevant, qu’il a en charge la bonne 

organisation de la rencontre, la vérification des règles de sécurité, qu’il a la charge de la police de la salle et du 

terrain et du bon déroulement de celle-ci sur et autour du terrain.  

  

En effet, l’article 1.3 du règlement disciplinaire prévoit que « Les organisateurs sont chargés de la police de la 

salle ou du terrain. Ils sont tenus pour responsables des désordres qui se produisent avant, pendant ou après la 

rencontre du fait de l’attitude des dirigeants, des joueurs, des entraineurs, du public et de tous incidents résultant 

de l’insuffisance de l’organisation. Pour chaque rencontre, les organisateurs doivent prévoir un service d’ordre 

suffisant portant un signe distinctif apparent. Celui-ci est chargé de la protection des officiels, dirigeants et joueurs 

avant, pendant et après la rencontre. Il doit notamment prendre toute mesure garantissant la sécurité des 

personnes et des biens, non seulement sur le terrain et aux abords immédiats de celui-ci, mais encore jusqu’au 

lieu de départ de leur moyen de transport. […] ».  

  

Au regard des éléments du dossier, la commission est forcée de constater qu’aucun membre du club … n’est 

intervenu pendant les échauffourées de fin de rencontre, Par ailleurs, les éléments du dossier font état de la 

présence d’un joueur disqualifié dans les tribunes ce dernier intervenant pour retenir son coéquipier Monsieur 

…. La commission rappelle qu’un joueur disqualifié ne peut pas avoir de regard sur l’aire de jeu, qu’il doit soit 

rester au vestiaire, soit quitter l’enceinte sportive. De plus, lors de la disqualification des joueurs A9 et B13, le 

délégué du club aurait dû prendre en charge les joueurs et les raccompagner dans leurs vestiaires, il aurait dû 

tout mettre en œuvre, à l’aide du service d’ordre, pour que le joueur ne monte pas dans les tribunes ou encore 

que le public ne puisse attraper le joueur.   

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire du club … sans pour autant devoir entrer en voie de sanction à l’encontre de son 

Président ès-qualité.  

  



 

  

7. La notion de civilité peut se traduire comme « l’observation des convenances et des bonnes manières en usage 

au sein d’un groupe social ». Autrement dit, faire preuve de civilité consiste en un respect des règles de politesse, 

de courtoisie, de savoir-être et de savoir vivre pour préserver le « vivre ensemble » et le « sens commun ». En 

l’état, la commission estime que les faits reprochés et retenus sont constitutifs d’incivilités et donc 

répréhensibles. En effet, à l’heure où la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball réaffirment leurs 

engagements dans la lutte contre toutes formes d’incivilités, de violences et de discriminations dans le sport, les 

faits retenus sont de nature à porter atteinte à la déontologie et la discipline sportive et sont en totale 

contradiction avec les valeurs défendues par la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball.  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain de basketball, ne 

se reproduisent plus.  

  

  

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  

  

−  D’infliger à Monsieur … une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées 
ou autorisées par la Fédération pendant deux (2) week-ends sportifs ferme et un (1) mois avec sursis.  

−  D’infliger au club … une amende de deux cent cinquante euros (250.00 €) et une (1) rencontre à huis clos. 
Un délégué de la commission régionale de discipline sera désigné pour faire respecter le huis clos, les frais 
de déplacement seront à la charge du club ….   

−  De ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la relaxe de Monsieur le Président ….   

−  D’infliger au club … une amende de deux cent cinquante euros (250.00 €).   

−  De ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la relaxe de Monsieur le Président ….   

−  De ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la relaxe de Monsieur ….  

  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de trois (3) 

ans.  

  

La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti du bénéfice du 

sursis.  

  

La peine ferme de Monsieur … s’établira comme suit :  

 −  Du 28 avril 2023 au 30 avril 2023 inclus   

 −  Du 5 mai 2023 au 7 mai 2023 inclus   

  

La rencontre à huis clos du club … se déroulera lors de la rencontre n°… du … opposant … à ….  

  

  

Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 145.00 € (cent quarante-cinq euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 145.00 € (cent quarante-cinq euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  


